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I. INTRODUCTION 

1. Le point intitule "elimination de toutes les formes d 'intolerance re1igieuse" 
a ete inscrit a 1'ordre du jour provisoire de 1a trente-quatrieme session de 
l'Assemblee generale. conformement ala resolution 33/106 de l'Assemblee en date 
du 16 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance p1eniere, le 21 septembre 1979. l'Assemblee generale a decide 
d'inscrire ce point a son ordre du jour et de le renvoyer a la Troisieme Commission. 

3. La Commission a examine ce point a. ses 33eme et 4leme seances. les ler et 
9 novembre. Ltcs vues exprimees par les represent ants dt:s Etats MembrE:s et par 1es 
observateurs au sujet de cette question sont reproduites dans les comptes rendus 
analytiques de ces seances (A/C.3/34/SR.33 et 41). 

4. La Commission etait saisie des documents suivants 

a) Note du Se:crCto.ire eln(ro.l (I,/34/303); 

b) Lettre dat~e QU 10 octobre 1979. adressee au Secretaire general par 1es 
Representants permaLents de la Colombie, de Fidji. du Lesotho, du Liban. de la 
f'ologne et du Portugal aupres de l'Organisation des Nations Unies (A/34/566); 

c) Lettre datee du 12 octobre 1979. adressee au Secretaire general par le 
Representant permanent du VietNam aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/34/569); 
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d) Lcttre datee du 24 octobre 1979. adressee au Secretaire general par 
lc Representant permanent du Kampuchea democratique aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/614- S/13587 et Ccrr.l); 

e) Lettre datee du 26 octobre 1979. adresse~ au Secretaire general par le 
Representant permament du Kampuchea democratique aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/621- S/13589). 

5. A la 33eme seance, le ler novembre. le Directeur de la Division des droits 
de l'homme a presente ce point d0 l'ordre du jour (voir A/C.3/34/SR.33). 

II. EXAMEN DU .PROJET DE RESOLUTION A/C.3/34/L.31 

6. Ala 4leme seance, le 9 novembre. le representant des .Pays-Bas a presente 
un projet de resolution (A/C. 3/34/L. 31) inti tule "F.limination de toutes les 
formes d'intolerance religieuse11

, ayant pour auteurs l'Argentine, l'Australie, 
le Canada, la Colombie, l'Equateur, la FrancP, le Ghana, le Guatemala, 
le Honduras, l'Irlande, l'Italie, la Jama:i:que, le Kenya, le Lesotho. le Haroc, 
le Nepal, le Nigeria, la Norvege. l'Our-:anda, les .Pays-Bas. la Republigue 
dominicaine, le Samoa, le Suriname et le Venezuela, auxquels se sont joints par 
la suite l'Autriche, l'Egypte, El Salvador, l~s Etats-Unis d'Amerique, la Guinee 
equatoriale, le Perou et le Senegal. 

7. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.3/34/L.31 
sans le mettre aux voix (voir par. 8). 

III. RECm1!'1ANDATIONS DE LA TROISIEME COW1ISSION 

8. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le 
projet de resolution ci-apres 

"Seconnaissant la necessi te d 1 assurer la C<:operation internationale en vue de 
promouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales de chacun sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, conformement aux dispositions de la Charte des Nations Unies y, 

Rappelant la Declaration universelle des droits de l'homme, qui proclame que 
toute personne a droit a la liberte de pensee, de conscience et de religion. 

Convaincue qu'il est souhaitable d'elaborer un instrument international sur 
l'elimination de toutes les formes d'intolerance et de discrimination fondees sur 
la religion ou la croyance, 

1/ Resolution 217 A (III). / ••• 
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Rappelnnt sa resolution 3267 (XXIX) du 10 decembre 1974, dans laquello elle 
priait la Commission des droits de l'homme de soumettre 3 l'Assemblee generale, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, un projet unique de decla
ration sur l'elimination de toutes les formes d'intolerance et de discrimination 
fondees sur la religion au la croyance, 

Rappelant egalement sa resolution 33/106 du 16 decembre 1978, 

Natant les travaux accomplis jusqu'ici par la Commission des droits de l'homme, 

1. ~rie la Co~ission des droits de l'homme de continuer a accorder une 
haute priorite a l'elaboration de la declaration sur l'elimination de toutes les 
formes d'intolerance et de discrimination fondees sur la religion ou la croyance; 

2. ~rie en outre la Commission des droits de l'homme de s'efforcer 
d'achever le projet de declaration a sa trente-sixieme session en vue de 
somnettre a l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social, un projet unique de declaration; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session un point intitule "Elimination de toutes les formes d'intolerance 
religieusen et de lui accorder une haute priorite. 




